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Vaux-le-Pénil, le


Le Préfet


À

Monsieur le Président de la Communauté

de Communes Fontainebleau - Avon


44, rue du Château


77300 Fontainebleau

Objet :Révision du plan d’occupation des sols de  FONTAINEBLEAU-AVON         

Porter à la connaissance complémentaire

Affaire suivie par :  Hendric ABSYTE – ATSO/ BAU

( 01 64 10 22 03

Par délibération en date du 20 mars 2002 reçue le 21 mai 2002 à la sous-préfecture de Fontainebleau, votre conseil communautaire a décidé de prescrire la mise en révision du plan d’occupation des sols approuvé par délibération du conseil communautaire les 12 avril 1999 et 7 février 2002 et modifié par délibération en date du 18 décembre 2001.

En application des dispositions de l'article R. 121-1 du code de l'urbanisme, le porter à la connaissance a été transmis le 9 décembre 2002. Il doit être à présent complété par les éléments suivants.

1 - PLAN DE DÉPLACEMENTS URBAINS DE LA RÉGION ILE-DE-FRANCE arrêté le 15 décembre 2000

Le plan local d’urbanisme doit être compatible avec le plan de déplacements urbains 
d'Ile-de-France arrêté le 15 décembre 2000 par arrêté interpréfectoral n° 2000-2880, conformément à l’article 94 de la loi n° 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement urbains. Il prendra en compte ses prescriptions, ses recommandations et ses propositions.

Les orientations assignées au plan de déplacements urbains de l'Ile-de-France ont pour objectif un usage optimisé et coordonné des différents modes de déplacements en privilégiant les modes les moins polluants et les moins consommateurs d'énergies : transports collectifs, vélo, marche, dans une perspective de réduire le recours à la voiture particulière.

Par ailleurs, il convient de rappeler les points particuliers du PLU  qui concourent à la mise en œuvre du PDUIF :

· la définition des normes de stationnements en matière de logements

· l’identification des circulations douces à favoriser (cheminements piétons, vélos, en particulier des zones d’habitat vers les équipements et les commerces), pouvant susciter éventuellement l’instauration d’emplacements réservés, ou justifier le réaménagement de voiries existantes,

· l’identification, en tant que besoin d’éventuels aménagements nécessaires à l’amélioration de la circulation des bus et de leur desserte.

La loi ci-dessus énoncée précise en son article 102 qu’ « en région IIe-de-France, le plan de déplacements urbains peut-être complété, en certaines de ses parties, par des plans locaux de déplacements qui en détaillent et précisent le contenu ... ».

Cette démarche vient d’être engagée pour les communes dans le cadre d’un pilotage du S.M.E.P. de Fontainebleau.

Je rappelle quelques points du projet de P.L.D. qui me paraissent utiles en vue de l’établissement du P.L.U. :

· Transports collectifs :

Toute restructuration de zone urbanisée ou ouverture à l’urbanisation de nouvelle zone devront s’accompagner d’une analyse et de propositions pour sa desserte, notamment en transports collectifs.

Les possibilités de mutation et de valorisation, notamment pour des quartiers situés à proximité d'un pôle d'échanges de transports collectifs, devront être étudiées afin de favoriser la mobilité en transports collectifs, en vélo ou à pied.

· Stationnement :

Les obligations imposées aux constructeurs en matière de réalisation d’aires de stationnement seront définies par l'article 12 du règlement du plan local d’urbanisme. Elles seront fixées après avoir apprécié la qualité de l’offre de mobilité à l’intérieur du périmètre couvert par les transports publics réguliers. Celles-ci pourront être modulées selon le type d'usage de la construction (habitat, commerce, bureaux, activités, ...) conformément aux articles 34 et 98 de la loi relative à la solidarité et au renouvellement urbains. Ces obligations devront également définir des prescriptions de surfaces minimales pour des locaux sécurisés en rez-de-chaussée pour le garage des vélos, à moduler en fonction de l'usage de la construction.

· Implantations d’activités :

Pour toute implantation ou extension d'activité commerciale ou industrielle en bordure ou à proximité d'une voie d'eau ou d'une voie ferrée, il appartiendra au pétitionnaire d'intégrer dans son dossier d'autorisation une étude relative au transport de marchandises justifiant le parti retenu pour la desserte au regard des différents modes de transport : routes, fer et voie d’eau.


Autres :

Il importe que le P.L.U. tienne compte pour la définition et la réalisation des zones urbanisés des orientations prévues en matière de voirie, transports, aménagement de l’espace public et liaisons douces en rapport très étroit avec le P.D.U.

Si ce dernier n’a pas donné ses conclusions, le P.L.U. prendra en considération l’état actuel d’avancement du P.L.D. et pourra compléter éventuellement les zones d’incertitude par des études appropriées.

D’une manière générale, le respect du P.D.U.I.F. devra être recherché en fonction du contexte d’élaboration sur les deux communes en relation directe avec les études de pôle de Fontainebleau – Avon, l’axe sur la ligne Melun – Château Landon (RN 7) et le P.L.D. du S.I.E.P. concerné.

Aussi, le rapport de présentation et le projet d’aménagement et de développement durable du plan local d’urbanisme devront-ils inclure une analyse des déplacements aussi bien pour les personnes que pour les marchandises. Le diagnostic portera aussi bien sur les volumes que sur les différents modes de déplacements pratiqués.

2 – SCHEMA DIRECTEUR DE LA REGION ILE-DE-FRANCE

La délibération en date du 15 juin 1999, modifiée le 15 février 2000 approuvant la révision du schéma directeur de Fontainebleau a été annulée par jugement du tribunal administratif en date du 5 juin 2003. Le schéma directeur de Fontainebleau a été approuvé par délibération du SIEP le 4 juin 2004 après avoir été soumis à enquête publique du 8 mars au 10 avril 2004 et deviendra exécutoire deux mois après sa transmission au préfet (article L.122- 11 du code de l’urbanisme).

Aussi, au regard des dispositions de la loi S.R.U, et dans l’attente de l’opposabilité du schéma directeur de Fontainebleau, le document d’urbanisme supra-communal opposable aux futures dispositions du plan local d’urbanisme est le schéma directeur de la région Ile-de-France, approuvé le 26 avril 1994.

Pour le Préfet, 

La Directrice Départementale de l’Equipement

Copies :

· Monsieur le préfet de Seine-et-Marne

· Monsieur le sous-préfet de Fontainebleau

· Service départemental de l’architecture et du patrimoine (Fontainebleau)

· Service de la navigation de la Seine

· Service départemental de l’éducation de Seine-et-Marne

· DDE/Service des affaires juridiques/BRU

· DDE/Arrondissement territorial Sud Ouest/BAU

· DDE/Subdivision de Fontainebleau

PREFECTURE de SEINE-et-MARNE
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